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Dans. le deuxième certificat d’addition 
n° 22.897 du 6 juillet 1927, au brevet n° 
572.960 de ia Sté anonyme des Etablisse­
ments L. Hatot, il est décrit divers disposi- 

5 tifs applicables à l’entretien électrique des 
oscillations d’un balancier et à la réalisa­
tion de pendulettes et de montres électri­
ques.

La présente invention concerne divers 
10 perfectionnements aux systèmes de ce genre 

et plus spécialement à ceux qui doivent pré­
senter un très faible encombrement et doi­
vent fonctionner malgré les chocs violents 
et les trépidations, comme c’est le cas pour 

15 les montres d’automobiles et les montres de 
poche.

La présente invention porte en particu­
lier sur un mode de réalisation de l’encli­
quetage de commande du rouage et du 

ao contact électrique. La forme des organes mo­
biles est telle que ceux-ci peuvent être exé­
cutés avec de très faibles dimensions et en 
employant les moyens déjà appliqués dans 
la construction des montres à ressort pour 

2 5 réduire à l’extrême l’inertie des pièces en 
mouvement et les frottements mécaniques.

Les organes d’entretien électrique per­
mettent d’utiliser un balancier de même 
poids que celui des montres courantes et os- 

3o cillant dans les mêmes conditions an point 

de vue de la période et de l’amplitude.
Ce balancier reçoit une impulsion de 

même durée de sorte que l’on réalise les 
conditions qui, en horlogerie mécanique, 
ont permis d’obtenir une grande précision g 5 
de marche malgré les effets des ehocs et 
des déplacements du support.

L’invention porte également sur des dis­
positions des organes électro magnétiques 
moteurs permettant d’obtenir un bon ren- 
dement tout en réduisant l’encombrement 
au minimum et en facilitant la construc­
tion. Elle concerne des moyens grâce aux­
quels le balancier se met en marche de lui- 
même lorsqu’on met en place la source 
d’électricité. L’invention a trait également 
à certaines dimensions et proportions d’or­
ganes qui sont particulièrement avantageu­
ses et qui permettent d’améliorer l’isochro­
nisme malgré les variations de la pile et 
celles des résistances passives.

Au dessin annexé :
fJO

La fig. 1 représente en coupe suivant un 
plan perpendiculaire à l’axe du balancier, 
une première forme d’exécution des orga­
nes électriques moteurs d’une montre élec­
trique suivant l’inventii.n.

La fig. 2 est urne vue de profil correspon­
dant à la fig. 1.

La fig. 3 est une vue arrière correspon­
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dant à la fig. 1 et montrant les dispositions 
des rouages de la montre. ■

La fig. 4 est une vue en élévation corres­
pondant à la fig. 1 et montrant le spiral 

5 et la raquette,, de réglage de l’avance et du 
retard.

Les fig. 5 et 5 bis sont des vues repré­
sentant la disposition adoptée pour loger 
un condensateur et une pile entretenant le

1 o mouvement.
La fig. 6 est un schéma du circuit élec­

trique.
La fig. 7 est une vue perspective mon­

trant une première forme de réalisation 
15 du balancier.

La fig. 8 est une vue à très grande échelle 
de l’axe du balancier et des organes qui sont 
fixés sur cet axe; ces organes sont repré­
sentés supposés coupés suivant un plan ver- 

ûo tieal passant par l’axe du balancier.
La fig. 9 est une vue montrant en détail 

les organes de l’encliquetage et du contact 
électrique.

La fig. 10 est une échelle correspondant
2 g aux fig. 8 et 9 et montrant les dimensions

réelles que l’on a trouvé les plus avanta­

geas®!.
La fig. 11 représente en perspective une 

autre forme de réalisation du balancier.
$0 Les fig. 12 et 18 montrent une variante de 

réalisation du balancier et des organes mo­

teurs.
Les fig. 14 et 15 représentent en perspec­

tive deux formes que l’on peut donner au
3 5 condensateur -ou à la pile de la montre.

Les fig. 16, 17, 19 et 20 représentent -des 
variantes de réalisation du balancier et des 
organes électromagnétiques moteurs.

Les fig. 1® et 21 représentent en pers-
4 o pective des variantes de réalisation du ba­

lancier.
Las fig. 1, 2, 3, 4 et 5 représentent une 

première forme de réalisation de la montre 
électrique faisant l’objet de l’invention.

45 Le balancier -en métal magnétique joue 
le rôle d’une armature rotative actionnée 
par l’éJectrixaimant constitué par les deux 
noyaux n et les bobines Bi et B2. Le balan­
cier a la forme à trois branches à 120° des-

50 sinée en perspective fig. 7. Gette forme per­
met d’avoir un moment d’inertie très élevé 
pour un faible poids. Le poids de ce ba­

lancier est du même ordre de grandeur que 
celui des montres courantes. Il est associé 
à un ressort spiral 1, comme l’indique la 55 
fig. 4. Une raquette 2 permet de régler 
l’avance ou le retard de la montre. Lorsque 
le balancier passe au voisinage de la posi­
tion d’équilibre, il occupe par rapport à 
l’électro aimant la position de la fig. 1. A Go 
cet instant un contact électrique manœu­
vré par le balancier se ferme et détermine 
le passage d’un courant dans les bobines 
Bx et B2. En raison des formes polaires le 
balancier est attiré dans le sens fi. G 5

La fermeture du contact se prolonge pen­
dant une rotation importante du balancier, 
en sens fi. On a trouvé qu’il était avanta­
geux de faire exercer la force d’attraction 
électromagnétique sur un angle de rotation 70 
de 20 à 30°. Pour obtenir un bon rende­
ment des organes électriques de faibles di­
mensions, les parties du balancier A se pré­
sentant devant les extrémités polaires des 
noyaux n sont taillées de façon que la ré- 76 
sistance du circuit magnétique augmente 
le plus possible pendant la durée du con­
tact. A cet effet, les branches ont la forme 
de çourbes légèrement excentrées par rap­
port à l’axe du balancier 3 de façon que 80 
l’entrefer décroisse régulièrement pendant 
la durée du contact. Cette disposition per­
met en outre d’obtenir une loi déterminée 
de la réductance du circuit magnétique en 
fonction du déplacement angulaire du ba- 85 
lancier; il en sera indiqué plus loin une 
application.

Pour réaliser les -conditions remplies par 
les échappements libres des montres à res­
sort, il faut que le balancier oscille libre- 90 
ment aux extrémités de sa course. Il est 
nécessaire pour cela que l’attraction magné­
tique soit supprimée après l’interruption 
du courant. Dans ee but, on fait usage ' 
d’acier spécial à très faible coefficient 95 
d’hystérésis pour constituer les noyaux n, 
la culasse c et le balancier A. De plus, la 
source d’électricité et les bobines B, et B2 
sont choisies pour que, lorsque le balan- - 
cier termine ses oscillations, dans un sens 100 
pour repartir en sens inverse, les branches 
du balancier A se trouvent de préférence au 
milieu de l’intervalle entre les extrémités 
polaires des noyaux n. L’attraction magné-
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tique est alors pratiquement nulle, la réluc­
tance du circuit magnétique étant très fai­
ble pour ces' positions, même s’il restait 
un peu d’aimantation rémanente.

5 On peut aussi supprimer complètement 
eete aimantation rémanente en faisant en­
voyer par le balancier un courant électri­
que de faible intensité dans les bobines Ex 
et B2 de façon que ce courant passe dans le 

i o circuit après l’émission déterminant l’im­
pulsion motrice et que son sens soit inverse 
et d’une intensité convenable pour annuler 
le flux rémanent.

Sur la fig. 6, on a représenté schémati- 
15 quement à titre d’exemple des interrup­

teurs manœuvres par le balancier permet­
tant d’obtenir ces résultats.

L’encliquetage de commande du rouage 
et l’interrupteur périodique principal sont 

-¿o réalisés comme décrit dans la deuxième ad­
dition n° 22.897 déposée le 6 juillet 1927 
par la Sté Anonyme des Etablissements 
L. Hatot. Ces organes sont visibles sur les 
fig. 6, 8 et 9.

•26 L’axe du balancier est représenté en 3 
et la roue à rochet en 4. Cette roue tourne 
sous l’action de l’extrémité du doigt 5 fixé 
sur le cliquet moteur 6. Ce doigt se trouve 
extrêmement près de l’axe du balancier, ce 

3 o qui permet de réduire le bras de levier de 
la force s’opposant au mouvement et d’ob­
tenir que le balancier tourne d’un angle re­
lativement important (20 à 40°) pendant 
que la roue à rochet progresse de' 1 dent.

3 b Ce cliquet est solidaire de l’axe 7 pivotant 
d’une part dans le petit plateau 8 et d’au­
tre part dans la petite platine 9. Le plateau 
8 est fixé sur l’axe 3 du balancier. La pe- 

'tite platine 9 est reliée à la pièce 8 par 3 
4o petits piliers tels que 10 (fig. 8). Sur l’axe

7 est fixée une petite virole 11 réalisée 
. comme les viroles des ressorts spiraux des 
montres. Sur cette pièce est fixée un petit 
ressort à lame 12 très flexible tendant à 

d5 faire tourner le cliquet-moteur 6 dans le 
sens f2 (fig. 9). On remarquera que dans 
le plan de la roue à rochet se trouve seule­
ment l’extrémité du doigt 5 comme l’indi­
que la fig. 6. Par suite le balancier peut 

5o tourner librement de près de 1 tour de part 
et d’autre de la position d’équilibre.

Sur la roue à rochet 4 appuie le cliquet
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de retenue 15 pivotant autour de l’axe 16. 
Ce cliquet est muni d’un bras de contact 
17 et d’un contrepoids d’équilibrage 18. Un 55 
petit ressort spiral 19 tend à faire- appuyer 
le cliquet de retenue 15 sur la roue à ro­
chet de manière à l’amener dans la position 
représentée sur la fig. 9 lorsque le doigt 
5 n’est pas en prise avec la denture. Go

Lorsque l’axe 3 tourne dans le sens f± 
le doigt 5 fait tourner la roue à rochet 3 de 
une dent. Dans ce mouvement la roue fait 
tourner le cliquet 15 dans le sens et le 
bras de contact 17 établit un contact élec- G 5 
trique avec la lame de contact 20. La durée 
de ce contact correspond à un parcours an­
gulaire important du balancier (par ex­
emple 30°) en raison du mode de réalisa­
tion spécial de l’encliquetage ci-dessua dé- y 0 
crit.

Le circuit électrique représenté sur la 
fig. 6 comprend une source d’électricité U 
le contact 17-20 et les deux bobines et 
B2. Pour annuler le magnétisme rémanent y 5 
après chaque impulsion motrice, on peut re­
courir à une autre source d’électricité Ü’ 
de faible voltage et à pu second contact 21 
se fermant lorsque le cliquet de retenue 15 
retombe dans le creux d’une des dents du 80 
rochet. Ce circuit auxiliaire de désaimenta- 
tion est représenté en pointillé sur la fig. 6.

Le dispositif que l’on vient de décrire 
présente les propriétés suivantes :

L’équipage mobile constitué par le cli- 85 
qu-et de retenue 15 et les bras 18 et 17 se 
comporte comme un second balancier asso­
cié au ressort spiral 19. Lorsque le doigt 5 
attaque la roue à rochet le cliquet 15 se 
soulève en partant d’une vitesse 'initiale go 
d’autant plus grande que l’amplitude des 
oscillations du balancier est elle-même plus ' " ■ 
grande. Le ciquet 15 est ramené par le res­
sort spiral 19 et par le ressort de contact 
20 mais si la vitesse de'la roue 4 est relati- g 5 
vement grande, le cliquet de retenue 15 ne 
retombe pas immédiatement après le pas­
sage de la dent qui vient de le soulever. Il 
y a par suite ün petit retard entre l’instant 
de la rupture du circuit et le mouvement du iqo 
balancier et ce retard croît avec la vitesse, 
c’est-à-dire avec l’amplitude des oscilla­
tions du balancier.

De plus lorsque le contact 17-20 se ferme
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le courant ne s’établit pas instantanément 

à sa valeur maximum égale â U (étant 

la tension de la source et R la résistance 
5 ohmique du circuit). Il y a également un 

retard constant dans l’établissement du 
courant, retard pendant lequel le balancier 
se déplace en sens fa d’un angle d’autant 
plus grand que la vitesse du balancier est 

10 plus grande, (autrement dit que l’ampli­
tude des oscillations est plus forte).

On peut profiter du retard de l’établis­
sement du courant pour obtenir une modi­
fication automatique de l’impulsion motrice 

’5 en fonction de l’amplitude des oscillations.
En effet, ainsi qu’on l’a expliqué plus 

haut, la forme des pièces polaires des par­
ties fixes et mobiles du circuit magnétique 
permet d’obtenir que, pour un courant don- 

ao né, l'attraction magnétique varie en fonc­
tion de la position du balancier suivant la 
loi que l’on veut.

L’augmentation du déphasage du cou­
rant d’entretien par rapport au mouvement 

a 5 du balancier, lorsque l’amplitude augmente, 
permet donc d’obtenir une variation auto­
matique d’un des facteurs déterminant 
l’impulsion motrice. Cette propriété four­
nit un moyen de réaliser automatiquement 

3o l’amplitude malgré les variations de la 
source d’électricité. Il suffit de choisir la 
position d’attaque du cliquet moteur et la 
forme des pièces polaires pour que la di­
minution de déphasage entraînée par la ré- 

35 duction de tension d’alimentation s’oppose 
à la réduction de l’impulsion motrice.

On sait d’autre part que les variations 
du déphasage de l’impulsion par rapport à 
la position d’équilibre du balancier influent 

ho sur la période d’oscillation. Ces variations 
peuvent être utilisées par suite, pour cor­
riger les variations ’de la période dans le 

cas où les oscillations libres du balancier 
ne seraient pas isochrones. Dans le but d’o- 

45 pérer ces réglages par tâtonnements, on 
peut prévoir une fixation du balancier sur 
son axe permettant de modifier son orienta­
tion par rapport au cliquet moteur. Par 
exemple, le balancier peut être serré entre 

5o un épaulement de l’axe et un écrou. On 
peut augmenter le retard à l’établissement 
du courant après la fermeture du contact, 

en plaçant autour des noyaux n des bobi­
nes un enroulement en court-circuit ou un 
tube de cuivre électrolytique dans lequel 55 
se développera un courant induit.

Pour éviter toute détérioration du con­
tact électrique périodique 17-20 on peut 
recourir aux procédés connus et en parti­
culier monter un condensateur C en dériva- 60 
tion sur les bobines B2. On a trouvé 
avantageux d’adopter pour la capacité une 
valeur telle que OU2 = LI2 (Dans cette 
formule, C désigne la capacité, IJ la ten­
sion, L le coefficient de self et I le courant). 65

Les dimensions qui ont été trouvées les 
meilleures pour la réalisation de montres 
d’automobiles sont indiquées par l’échelle 
fig. 10 se rapportant aux figures 8 et 9. 
On remarquera que le doigt 5 du cliquet 70 
moteur se trouve à une distance inférieure 
à 2 % de l’axe et que le pas de la denture 
du rochet est inférieure à 2 Le doigt 
5 peut être constitué par une tige en acier 
trempé ou une pierre dure comme la pièce 7 5 
appelée « ellipse » dans les échappements 
à ancre de montre. L’extrémité du cliquet 
de retenue peut être constituée par une 
pierre 22 d’une forme se rapprochant de 
celle des « levées » employées habituelle- 80 
ment dans les échappements à ancre de mon­
tre. L’axe du balancier sera avantageuse­
ment muni de pivots tournant dans des 
pierres (rubis par exemple) avec contre pi­
vots également en pierre comme l’indique 85 
la fig. 8. La roue à rochet sera très légère 
et réalisée avec les mêmes matières que les 
roues d’échappement des montres ordinai­
res et les pivots réalisés aussi de la même 
façon. Le cliquet de retenue sera du même 90 
poids que l’ancre et pivoté comme cette 
pièce.

Le mouvement de montre peut être réa­
lisé comme l’indique les fig. 1, .2, 3, 4, et 
5. _ g5

Les noyaux des bobines seront fixés sur 
la platine principale 23. Les mobiles du 
rouage pivoteront dans des trous percés sur 
la platine 23 et sur la petite platine 24. Le 
balancier pivotera d’une part sur la petite 100 
platine 25 et d’autre part sur le pont 26.

Le cliquet de retenue pivotera sur la pla­
tine 23 et sur le pont 27. Le ressort de 
contact sera fixé sur une équerre isolée 28.
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Le condensateur 29 et la pile 30 seront 
fixées à l’arrière du mouvement comme l’in­
dique la fig. 5. La forme en segment de 
cercle du condensateur permet de réduire 

5 l’encombrement. La pile 30 sera du modèle 
connu sous le nom de pile « torche ». Elle 
sera maintenue par des pattes élastiques 34 
portées par la platine arrière 33. Les con­
nexions seront assurées par les ressorts à 

îo lame 31 et 32 appuyant d’une part sur la 
borne -j- et d’autre part sur le fond du 
vase de zinc de la pile. Cette disposition 
permet de placer et de retirer la pile très 
facilement.

15 Pour obtenir que la montre électrique se 
mette en marche d’elle-même, lorsqu’on 
met en place la pile, il suffit que le balan­
cier tende toujours à s’arrêter dans une po­
sition telle que le doigt 5 pousse légèrement 

2 0 une dent de la roue à rochet 4 de façon que 
celle-ci soulève le cliquet de retenue et éta­
blisse le contact 17-20. Dans ces conditions, 
lorsqu’on place la pile, le courant passe 
dans la bobine et le balancier reçoit une im-

2 5 pulsion. Le doigt 5 fait alors avancer la
roue à rochet de 1 dent et les oscillations 
commencent à se produire à une amplitude 
atteignant rapidement la valeur de régime 
grâce à la légèreté du balancier et aux con-

3 o ditions réalisées pour que les impulsions
soient relativement fortes aux faibles am­
plitudes.

Pour que le balancier s’arrête dans la po­
sition favorable, il suffit de choisir un ca- 

35 lage de la virole du spiral 1 par rapport à 
l’axe 3 de façon que la position d’équili­
bre du balancier soit décalée d’environ 10° 
dans le sens f\ par rapport à la position 
représentée sur la fig. 6. D’autre part, le

4 o ressort 12 et le-spiral 16 seront très fai­
bles tandis que le ressort de contact 20 sera 
relativement fort, de façon que lorsqu’on 
retire la pile et que les oscillations du ba­
lancier s’amortissent, ce dernier s’arrête 

45 lorsque le doigt 5 commence à faire tourner 
la roue à rochet 4 jusqu’à ce que la goupille 
de contact du bras 17 rencontre le ressort 
20, ce dernier opposant une résistance ar­
rêtant le mouvement.

5o Divers changements peuvent être appor­
tés aux dispositifs ci-dessus décrits, tout en 
restant dans le cadre de l’invention.
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Le balancier peut notamment être réalisé 
comme l’indique la fig. 11. Dans ce cas, le 
pourtour extérieur est concentrique à l’axe 55 

du balancier, mais on taille les extrémités 
polaires p de façon que la largeur de l’en­
trefer croisse pendant la durée du contact. 
L’épaisseur de l’entrefer est constante mais 
sa surface croît suivant une loi qui dépend 6o 

de la forme donnée aux parties p. On peut 
ainsi. réaliser très facilement les conditions 
indiquées plus haut pour régulariser l’am­
plitude et la période du mouvement oscilla­
toire du balancier. 65

Les fig. 12, 13, 16, 17, 19 et 20 montrent 
diverses variantes de réalisation du circuit 
magnétique. Ces dispositions ont pour but 
d’obtenir une bonne utilisation de la matière 
dans le but de réduire les dimensions d’en- 70 
comblement et de donner aux organes élec­
triques moteurs une forme se prêtant à la 
réalisation de montres de petites dimen- 

. sions relativement plates. Le circuit magné­
tique est réalisé au moyen de plaques dé- 7 5 

coupées comme les inducteurs feuilletés des 
grosses machines électriques.

Dans la fig. 12, les bobines Bi et B2 sont 
écartées ce qui laisse une place disponible 
pour loger le rouage B, figuré en pointillé 80 
par les cercles primitifs des engrenages. Le 
balancier a une forme se rapprochant de 
celui des balanciers coupés de montres à 
ressort. Chaque branche a la forme d’une 
courbe excentrée de façon que l’entrefer 85 

décroisse régulièrement lorsque le balancier 
A partant de la position fig. 12 tourne dans 
le sens /1 jusqu’à la position représentée fig. 
13.

Sur la fig. 16 le balancier est à 4 bran- 90 
ches polaires. Le noyau n présente 2 pôles 
pi et p2 et le noyau n' 2 pôles p3 et p4. Ces 
4 pôles agissent sur les 4 pôles du balan­
cier. De la sorte, pour un courant passant 
dans les bobines pendant un parcours an- 9 5 

gulaire du balancier de 15 à 20°, on peut 
obtenir une variation de réductance du cir­
cuit magnétique plus grande qu’avec 2 pô­
les.

On pourrait bien entendu, utiliser un 100 
plus grand nombre de pôles.

Dans la fig. 17 les bobines et B2 se 
trouvent placées sur le côté d’une platine 
ronde vers le centre de laquelle se trouve
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l’axe o des 'aiguilles. Cette disposition per­
met de donner à la montre l’épaisseur des 

: . bobines. On dispose d’un grand emplace­
ment pour loger le rouage R et pour loger 

5 une pile, ou un condensateur 35 de la forme 
indiquée sur la vue perspective fig. 15.

On peut aussi donner à la pile ou au 
condensateur la forme d’un cylindre plat 
ayant le diamètre dé la montre et une fai- 

t o ble épaisseur de manière à pouvoir l’accoler 
contre la montre, l’épaisseur totale étant 
faible.

La fig. 19 représente une variante de réa­
lisation de la disposition fig. 16. Dans ce 

15 cas, les 4 pôles du stator sont munis de bo­
bines s, ce qui permet de loger un très grand 
nombre de spires tout en réduisant à l’ex­
trême l’épaisseur de la montre. La fig. 20 
représente également une variante de réali- 

20 sation de la disposition fig. 16. Les bobines 
•Bi et B2 sont disposées obliquement de ma­
nière à augmenter leur longueur, en conser­
vant le même diamètre pour la montre.

La fig. 18 représente une variante de 
2 5 réalisation du balancier. Ce dernier est con­

stitué par des tôles découpées et empilées 
comme les induits des moteurs électriques 
industriels.

La fig. 21 représente une autre variante 
3o de réalisation du balancier. Ce dernier peut 

être fabriqué avec une grande précision 
comme les Outils appelés « fraise ».

RÉSUMÉ :

1° Montre électrique caractérisée par le 
35 fait que le balancier associé au spiral est 

réalisé eh métal magnétique de très faible 
hystérésis et présente la forme d’un petit 
iiiduit multipolaire dont le poids total est 
dè l’ordre dti poids d’ta balancier de mon- 

ào fre à ressort; les bras feont légers au centre 
et sê tëfmihent â l’extérieiir par des épa- 
nouissëméiits polaires pltis lourds se dépla­
çant Mil VOisinSge dès pôles fixes de bobines 
immobiles traversées par ta courant inter- 

5 mitteüt lofsqtië lé bâîaücier passe par la po­

sition d’éqnilibre dflhs 1in sens déterminé: 
la durée de passage du courant correspond 
à ta parcours angulaire dé 15 à 30° du ba­
lancier et, pendant eette durée, la réluctan­

ce ce du circuit magnétique décroît régulière­

ment grâcè à là forme des pièces polaires, 
permettant dê faire croître la surface ¿’en­

?5

trefer ou décroître l’épaisseur de cet entre­
fer; la valeur des impulsions est d’autre 
part suffisante pour que le balancier oscille 55 
à la même ampliture que les balanciers de 
montres à ressort, par exemple (300 à 500 
degrés);

2° Variante de montre électrique comme 
1°, dans laquelle l’attraction magnétique du 6o 
balancier due à l’aimantation résiduelle est 
sensiblement nulle lorsque le balancier ter­
mine ses oscillations, en raison du fait que 
pour ces positions la réluctance du cireuit 
magnétique est très élevée; 65

3° Autre variante de montre électrique 
comme 1° dans laquelle on supprime toute 
attraction magnétique résiduelle s’exerçant 
sur le balancier dans l’intervalle des émis­
sions du courant d’entretien en envoyant 70 
dans le circuit électrique après l’impulsion, 
un courant de valeur telle que l’aimantation 
résiduelle est annulée;

4° Forme de réalisation de l’encliquetage 
commandant les aiguilles caractérisées par 
le fait que l’extrémité du cliquet moteur 
agissant sur la denture de la roué à rochet 
se trouve très rapprochée de l’àxe du ba­
lancier par exemple à une distance infé­
rieure à 2 m/m. ;

5° Variante de forme de réalisation sui­
vant 4°, dans laquelle l’extrémité du cliquet 
moteur faisant avancer la roue à rochet est 
la seule partie de ce cliquet se trouvant 
dans le plan de la roue, le corps du cliquet 
et son axe ainsi que le support de cet axe 
sont disposés en dehors du plan de cette 
roue et peuvent par suite occuper autour 
de l’axe du balancier un emplacement d’un 
diamètre plusieurs fois supérieur à la dis- 90 
tance de l’extrémité du cliquet à l’axe, tout 
en permettant au balancier de tourner li­
brement de près de un tour de part et 
d’autre de sa position d’équilibre;

6° Forme de réalisation du contact élec- 9^ 

trique, dans laquelle le cliquet de retenue 
de la roue à rochet en se soulevant établit 
le contact d’entretien du balancier et en 
retombant établit le contact du circuit auxi­
liaire de désaimantation résiduelle; 10»

7° Forme de réalisation suivant 5° et 6° 
dans laquelle, le pas de la denture est tel 
que le contact d’entretien sé prolonge pen­
dant un parcours de 15 à 30° du balancier,

80
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la roue à rochet est établie du même poids 
qu’une roue d’échappement de montre et 
pivote dans les mêmes conditions, le cli­
quet de retenue est équilibré et associé à 

S un spiral et présente le même poids qu’une 
ancre de montre et pivote dans les mêmes 
conditions;

8° Forme de réalisation suivant 5°, 6° et 
7°, dans laquelle les parties des cliquets mo- 

î o teurs et de retenue appuyant sur la denture 
de la roue à rochet sont en pierre comme 

— [671.634]

les levées d’échappement à ancre;’
9° Forme de réalisation suivant 5° et 6° 

dans laquelle on obtient que lorsqu’on place 
la batterie, le balancier se mette en marche 15 
de lui-même.
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